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ARTICLE 20

A l’alinéa 35, remplacer la date « 1er avril 2014 » par la date « 1er avril 2015 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Conscient de l’impact de cette nouvelle taxe sur les ménages, le Gouvernement fait le choix d’en 
décaler l’application au 1er avril 2014, soit après les élections municipales.
 
Cet amendement se propose d’en retarder l’entrée au 1er avril 2015 afin d’aller au bout de cette 
logique électoraliste et de préserver les Français de cette taxe avant les élections départementales de 
2015.


